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REGLEMENT INTERIEUR 

Ces règles de vie servent à assurer le bon fonctionnement de l’école dans l’intérêt et pour 
la sécurité des enfants. 
 

I. Admission et inscription 
L’admission est prononcée par le directeur d’école après inscription en mairie. En cas de 
changement d’école un certificat de radiation doit être obligatoirement établi. 
 

II. Fréquentation et obligation scolaire  

1. Horaires d’ouverture des portes 

Matin : Entrée 8h20 – 8h30                    Après-midi : Entrée 13h20 – 13h30* 
        Sortie 11h30                                                       Sortie 16h30 
               

*L’après-midi, de 13h20 à 13h30, les enfants se rendent seuls dans la classe sous la 

surveillance du personnel de service de porte.  De même les enfants de petite section, 

rejoignent leurs camarades quand ils reviennent à 15h. 

En tout état de cause, un enfant ne peut arriver seul à l’école. 

Il est impératif de respecter les horaires pour le bon fonctionnement de l’école et dans 

le cadre de l’obligation d’assiduité. 

En cas de négligence répétée pour que leur enfant soit repris à la sortie de chaque 

classe aux heures fixées par ce règlement intérieur, le directeur d'école, après dialogue 

avec les familles pour trouver une solution, pourra transmettre une information 

préoccupante au président du conseil général dans le cadre de la protection de l'enfance. 

En cas d’absence de l’élève, la famille doit en informer l’école en précisant le motif. 

 

La municipalité met en place : 

 Une garderie en dehors des horaires de l’école (prestation payante à réserver sur le 
Portail famille) : le matin de 7h30 à 8h20 et le soir de 16h30 à 19h.   
           

 Un service de restauration : Les enfants doivent être inscrits à la cantine le matin 
avant 9h. C’est aux familles d’en informer l’enseignant de la classe.  

 

En revanche, il n’est pas possible d’inscrire les enfants à la garderie du soir par le biais de 

l’école sauf cas exceptionnel et avec pénalité financière sans qu’un goûter ne puisse être 

garanti pour l’élève. 
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2. Aménagement du temps scolaire 

Le temps scolaire des élèves est organisé sur 24 heures d’enseignement répartis sur 8 
demi-journées pour tous les élèves.  
Des Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) peuvent être proposées hors temps 

scolaire (soit une aide aux enfants rencontrant des difficultés d’apprentissages, soit des 

activités prévues par le projet d’école en lien avec le Projet Éducatif Territorial) après 

autorisation parentale.  

 

III. Vie scolaire 

Les règles de vie de l’école sont respectueuses de la laïcité et implique un devoir de 

neutralité. La Charte de la laïcité insérée en annexe de ce règlement intérieur réaffirme 

ce principe et notamment le rejet de toutes les discriminations (physique, opinion, 

religion, sexe). 

 
1. Comportement des élèves 

Un enfant momentanément difficile pourra être isolé pendant le temps, très court, 
nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie de groupe. 
 

 Dans la cour, il pourra tenir la main de l’enseignant responsable de la surveillance ou 
être isolé du groupe dans un lieu de la cour visible de l’enseignant. 
 

 Dans la classe, il pourra être isolé du groupe sur une chaise ou être isolé dans une 
autre classe. 

 
Les situations d’intimidation ou de harcèlements font l’objet d’un protocole spécifique.  

En cas d’échec des mesures qui seront mises en place, un élève harceleur pourra être 

transféré dans une autre école. 

 
2. Maladie 

 En cas de symptômes évocateurs du Covid-19 ou de fièvre (38°C ou plus), l’enfant ne 
doit pas se rendre à l’école et les parents prennent avis auprès du médecin traitant qui 
décide des mesures à prendre.  

 Les élèves ayant été testés positivement au SARS-Cov2 ou dont un membre du foyer 

a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque ne peuvent 

revenir à l’école avant le délai et les modalités prévus par les autorités sanitaires.                                                                                                                           

 En cas de maladie contagieuse, il faut prévenir l’école et fournir un certificat médical 

pour le retour de l’enfant à l’école. 



Maternelle Charles BEUVIN  Place Charles Beuvin 94000 Créteil   

    

 Il nous est formellement interdit d’administrer des médicaments aux enfants. 

Cependant, en cas de maladie chronique nécessitant un traitement (ex : asthme, 

épilepsie etc…), les parents doivent en informer la direction de l’école afin d’établir un 

Projet d’accueil Individuel (PAI) avec le médecin scolaire :                          

cms.creteil@ac-creteil.fr / 01 56 72 93 56. 

 En cas de maladie dans la journée, la famille est avertie et priée de venir récupérer 

l’enfant pour l’emmener chez le médecin. 

 Si un enfant se blesse à l’école la famille est contactée. En cas d’urgence, l’enfant peut 

être conduit à l’hôpital par les services d’urgence après appel du 15, la famille devra 

le rejoindre le plus rapidement possible. 

 
3. Documents 

Les fiches de renseignements, d’attestation d’assurances et d’autorisation de sortie 
données en début d’année doivent être rapportées dès les premiers jours de la rentrée. 
En cas de modifications, pensez à en informer l’école.  

Si d’autres personnes sont amenées à venir chercher l’enfant, les parents doivent 

indiquer par écrit leur nom sur la fiche d’autorisation de sortie (fiche rose). L’enfant ne 

sera en aucun cas confié à une personne non autorisée. Vous pouvez à tout moment 

rajouter ou enlever des noms de cette fiche. 

 
4. Communication 

Un blog d’école est mis en place comme outil de communication premier : 
https://maternellecharlesbeuvin94.toutemonecole.fr/ 
 
 

En parallèle, des cahiers sont également utilisés (correspondance, suivi, classe…). Ils 
doivent être rapportés en bon état dans les délais imposés par l’enseignant. Chaque 
enseignant se réserve le droit de proposer un mode de communication 
complémentaire compatible avec le RGPD en fonction de ses projets de classe. 

 
5. Coopérative 

C’est une participation financière volontaire des familles au profit de tous les enfants. Elle 
sert à améliorer la vie de la classe et de l’école. Elle n’est pas obligatoire.  

 
 
 
 

mailto:cms.creteil@ac-creteil.fr
https://maternellecharlesbeuvin94.toutemonecole.fr/
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6. Nourriture 

Seule la nourriture proposée dans le cadre des collations et des goûters de fête est 
autorisée au sein de l’école. Il est donc interdit de laisser de la nourriture dans le sac ou 
les poches de votre enfant. Les gouters individuels apportés par les parents aux heures 
de sorties ou déposés dans le sac à dos devront être consommés à l’extérieur de l’école 
par respect du travail des ATSEM. 
 
 

7. Téléphones, bijoux, jouets, vêtements etc… 

 L'utilisation par un élève d'un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal 

de communications électroniques est interdite à l’école à l’exception des utilisations 

pédagogiques. Par ailleurs, afin d’adopter un comportement respectueux d'autrui, il 

est demandé d’éviter de téléphoner dans l’enceinte de l’école. 

 Le port de bijoux est déconseillé. L’école ne pourra, en aucun cas, être tenue 

responsable de leur perte ou de leur détérioration. 

 Ne laissez pas votre enfant apporter à l’école de l’argent, des bonbons, des jouets ou 

tout autre objet dangereux. 

 Il est recommandé de marquer les vêtements au nom de l’enfant. Par mesure de 

sécurité, les enfants ne doivent pas porter d’écharpes ou tout autre venant risquant 

de provoquer un étranglement. De même l’ensemble de la tenue de l’enfant doit être 

compatible avec les activités de l’école notamment en ce qui concerne certaines 

chaussures. 

 


